
  
 

T + 41 24 423 65 55  www.yverdon-energies.ch | 1 
Horaires : 07h30 – 12h00  |  13h30 – 16h30  se@yverdon-les-bains.ch 

 

Communication de modification des tarifs en 2025 

Madame, Monsieur,  

La Municipalité d’Yverdon-les-Bains a approuvé une baisse moyenne de 14.8% des tarifs 
2025 de l’électricité (hors TVA) qui entreront en vigueur le 1er janvier 2025. 

Trois composantes entrent dans le calcul du prix de l'électricité : le tarif de l’énergie, le tarif 
d’acheminement, ainsi que les redevances fédérales, cantonales et communales. 

Le tableau ci-dessous résume les variations des coûts moyens au kWh (hors TVA) par rapport 
à 2024 : 

 

 Le coût de l’énergie diminue de 26.9% en raison d’une baisse des prix sur les marchés. 

 Les coûts d’acheminement augmentent de 5.7% en raison des investissements 
importants dans la digitalisation du réseau. 

 La taxe fédérale pour garantir une réserve d’électricité pour l’hiver baisse de 80.8%. 

 

Le tableau ci-dessous résume les variations en pourcentage par rapport à 2024 pour les deux 
tarifs (hors TVA) le plus souvent appliqués pour les clients privés (BT simple) et les clients 
professionnels (BT Puissance A) :  

 

Les fiches tarifaires peuvent être consultées sur notre site internet à l’adresse : 
https://www.yverdon-energies.ch/particuliers/produits/electricite/tarifs-reglements-electricite-
particuliers/ et notre Service Client reste à votre disposition pour tout complément 
d’information.  

Nous vous remercions de l’attention portée à cette information et vous transmettons, 
Madame, Monsieur, nos cordiales salutations. 
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